
Voici comment le Conseil fédéral entend 
maîtriser la hausse des coûts de la santé
En 2019, le Conseil fédéral a adopté des mesures qui sont 
actuellement examinées par le Parlement ou déjà mises en œuvre. 
Aujourd’hui, il propose un 2e paquet:

Des modèles de prix 
garantiront un accès rapide 
aux médicaments innovants

Des tarifs de référence 
garantiront la concurrence 
entre les hôpitaux

La facturation électronique 
sera obligatoire pour les 
fournisseurs de prestations

La qualité sera renforcée 
grâce à des réseaux de 
soins coordonnés

L’efficacité et l’économicité 
seront contrôlées de 
manière différenciée

Les pharmaciens pourront 
fournir davantage de prestations 
de manière indépendante

AU PARLEMENT

NOUVEAU

Par ailleurs, la fixation d’objectifs en matière de 
coûts rendra transparente la croissance des coûts 
(contre-projet à l’initiative « Pour un frein aux coûts »)


